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ART. 3 N° CL121

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE - (N° 98) 

Tombé

AMENDEMENT N o CL121

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 3

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 11, supprimer les mots : « pour faire cesser la situation de 
conflit d’intérêts dans laquelle se trouve le collaborateur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

En application de l'article 10 de la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, " lorsqu'elle constate qu'un membre du Gouvernement se trouve en situation de conflit 
d'intérêts, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique lui enjoint de faire cesser cette 
situation ".

La HATVP n'utilisera ce pouvoir d'injonction que s'il existe une situation de conflit d'intérêts et non 
pour toute embauche de collaborateur comme le laisse penser la rédaction issue de la commission 
des lois. Par conséquent, il y a lieu de supprimer l'ajout inutile du membre de phrase " pour faire 
cesser la situation de conflit d'intérêts dans laquelle se trouve le collaborateur ".

 

 


